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SEANCE DU 23 MAI 2014 
Le 19 mai 2014, convocation du Conseil Municipal du 23 mai 2014 à 20h30. 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

1- 4 taxes : rectification état 1259 
 
Questions diverses : 
 
L’an 2014 le 23 mai à 20h30, le conseil municipal de la commune de l’Estréchure s’est réuni 
en séance ordinaire à la mairie. 
Etaient présents : Christophe BERNARD ,  Michel DUSSARGUES, Hélène HILAIRE, Mau-
rice HILAIRE, Bernadette MACQUART, Thierry PAUVERT,  Pierre PRADILLE,  Jean 
SICARD, Guy TOUREILLE,  Stéphane TROUCHE. 
Procuration : Françoise DEL BUCCHIA à Bernadette MACQUART 
Secrétaire de séance : Guy TOUREILLE 
 
Madame le Maire fait lecture du compte-rendu de la dernière séance du conseil municipal 
qui est approuvé à l’unanimité. 
 
Madame le Maire indique au conseil municipal la nécessité de revoter les taux des taxes locales avec 
une modification du coefficient multiplicateur pour le même produit attendu. 
Taxe habitation : même taux, 17,65 ;   53427 au lieu de 53426 
Taxe Foncière (bâti) : Idem 1

er
 vote 

Taxe Foncière (non bâti) : taux : 51,98 au lieu de 52 ; 1715 au lieu de 1716 
CFE : Idem 1

er
 vote 

Ci-après le tableau rectifié : 
 
 

LIBELLES TAUX 2013 
en % 

TAUX 2014 
en % 

BASES 
NOTIFIEES 
2013 € 

PRODUITS 
VOTES 2014 € 

TAXE 
HABITATION 

17,48 17,65 302 700 53 427 

TAXE 
FONCIERE 
BATI 

12,89 13,01 191 300  24 888 

TAXE 
FONCIERE 
NON BATI 

51,49 51,98  3 300 1 715 

CFE 
(cotisation 
foncière des 
entreprises) 

22,52 22,74 13 300 3 024 

TOTAL    PRODUIT 
FISCAL 

ATTENDU 
83 054 € 

Suite à cet exposé et après en avoir délibéré le conseil municipal accepte à l’unanimité les taux ci-
dessus exposés. 
Cette délibération annule et remplace la délibération du 1 avril 2014. 
 
Questions diverses : 
Madame le Maire fait part au conseil municipal de son souhait de changer de fournisseur de gaz pour 
un moindre coût. Il s’agit de Totalgaz. Le conseil municipal accepte à l’unanimité. 
 
Fin de séance à 21 heures. 
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ORDRE DU JOUR : 
1- 4 taxes rectification de l’état 1259 

 
Questions diverses : 
 
 
 
 

Christophe BERNARD             Françoise DEL BUCCHIA 
 
 
 
Michel DUSSARGUES              Hélène HILAIRE 
     
 
 
Maurice HILAIRE               Bernadette MACQUART 
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Jean SICARD                             Guy TOUREILLE 
 
 
 
Stéphane TROUCHE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



COMMUNE DE l’ESTRECHURE 
SEANCE DU 23 MAI 2014 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



COMMUNE DE l’ESTRECHURE 
SEANCE DU 23 MAI 2014 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 



COMMUNE DE l’ESTRECHURE 
SEANCE DU 23 MAI 2014 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 


